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Séance du Conseil municipal du mardi 23 juin 2020 
Procès-verbal 

 

Présents M. Patrick FISCHLER, président Exécutif M. René JEMMELY, maire 

 Mme Isabelle MERMOUD, vice-présidente  M. Éric GARDI, adjoint 

 M. Blaise BOSSON  M. Olivier GOY, adjoint 

 M. Thierry BUBLOZ  

 Mme Françoise CERUTTI Secrétaire M. Henri GANGLOFF 

 Mme Candice EISSLER GROS  

 M. Jacques HUTIN Procès-verbaliste 

 M. Philippe ISELI M. Giovanni ERRICHELLI 

 M. Daniel MENETREY 

 Mme Alessia SCHMID 

 Mme Ursula ZIELAZEK 

 

Excusée Mme Adélaïde CRUCHON 

 

 

 

 
 Ordre du jour 
 
1. Adoption des procès-verbaux des séances du 2 et du 3 juin 2020 

2. Communications du Bureau du Conseil municipal 

3. Communications de l’Exécutif 

4. Proposition de l’Exécutif 

 Délibération 
D 03-2020 R : crédit d’engagement complémentaire de Fr. 650’000.- pour la rénovation 

énergétique de l’immeuble sis à la route d’Avusy 10/10A, qui fait partie du 
patrimoine financier 

 => rapport de la commission finances 

 => rapport de la commission aménagement et travaux 

5. Élection d’un nouveau conseiller municipal 

6. Propositions de motions et de résolutions 

7. Communications des commissions 

8. Communication des dates des prochaines séances des commissions 

9. Questions et divers  
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 Après avoir souhaité la bienvenue à toutes et à tous, M. FISCHLER ouvre la séance à 

20 h 03, prie les élus de bien vouloir excuser l’absence de Mme CRUCHON et en préambule à la 

lecture des points de l’ordre du jour, commente un article de la Tribune de Genève, relatif au statut 

social d’un jeune élu du Conseil municipal de la Ville. 

  

 Il procède ensuite à la lecture du premier point de l’ordre du jour. 

 

 

1. Adoption des procès-verbaux des séances des 2 et 3 juin 2020 
 

Aucune remarque n’étant formulée, les procès-verbaux des séances du Conseil municipal 

des 2 et 3 juin 2020 sont approuvés à l’unanimité des votants (8). 
 
(N.B. Art. 13 du règlement du Conseil municipal : « Le président ne prend part au vote que pour départager en 
cas d’égalité des voix. Toutefois, il participe aux élections et aux votes des délibérations qui requièrent la majorité 
qualifiée, ainsi qu’aux votes sur les naturalisations. ») 

 

 

2. Communications du Bureau du Conseil municipal   
 

  M. FISCHLER annonce la réception de deux courriers : le premier concerne l’association 

HUMANIUM et vise une demande une subvention pour un projet en Inde en faveur 

d’enfants défavorisés ; le second concerne la Fondation ENSEMBLE, qui est soutenue 

par la commune. 

 

  > Arrivée de Mme ZIELAZEK à 20 h 07 

 

 

3. Communications de l’Exécutif  
 

 

3.1 Rénovation des bâtiments communaux de Sézegnin 
   M. JEMMELY rapporte que le contentieux ouvert il y a deux ans avec l’architecte 

responsable de la conduite des travaux de rénovation du bâtiment de la mairie et de celui 

de la salle communale de Sézegnin s’est soldé à l’avantage de la commune, soit par le 

versement de la somme telle qu’estimée et proposée par l’Exécutif. 
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3.2 École d’Athenaz 
   M. JEMMELY informe que des travaux seront réalisés à l’école, en raison 

d’infiltrations d’eau ; pour des raisons logistiques, ces travaux seront réalisés durant les 

prochaines vacances scolaires d’été, de sorte qu’ils ne pourront pas faire l’objet d’une 

délibération préalable, en bonne et due forme. 

   Mme MERMOUD s’interroge sur la possibilité d’actionner l’assurance dégât des 

eaux ; M. JEMMELY lui indique que cela n’est malheureusement pas possible étant donné 

la vétusté des éléments en question.  

 

3.3 Huis clos 
   À la demande de M. JEMMELY, acceptée à l’UNANIMITÉ (9), ce point est traité à 

huis clos. 

 

  > Arrivée de Mme CERUTTI à 20 h 18 

 
 

4. Propositions de l’Exécutif 
 

4.1 D 03-2020 R : proposition du Maire relative à un crédit d’engagement 
complémentaire de Fr. 650'000.- pour la rénovation énergétique de l’immeuble sis à 
la route d’Avusy 10/10A, qui fait partie du patrimoine financier 
  

 Le président rappelle que l’entrée en matière de cette délibération a été votée et 

acceptée lors du précédent Conseil, si bien que les débats peuvent directement débuter. 

 

Rapport de la commission finance : 

 M. BUBLOZ donne lecture complète du rapport du 17 juin 2020 de la commission 

finance, dont les membres, en conclusion et à l’unanimité (6) : 

1) proposent d’accepter le projet de crédit d’engagement complémentaire 

2) demandent la création d’un fonds de rénovation pour les immeubles de la 

commune, dès l’année 2021. 

 

Rapport de la commission travaux : 

 M. MENETREY indique qu’après discussion et examen minutieux de la demande, 

la commission travaux a approuvé le principe, la nature et le montant des travaux 

concernés. 
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Aucune autre remarque ou question n’étant formulée à l’endroit de la délibération, sur 

proposition du président, le Conseil municipal, réuni en séance ordinaire le 23 juin 2020, 

 

À l’unanimité des votants (10) 
 

DÉCIDE 

 

1. D'ouvrir un crédit d'engagement complémentaire de Fr. 650'000.- pour couvrir les 

travaux encore à effectuer sur le crédit relatif aux travaux de rénovation énergétique 

de l’immeuble sis à la route d’Avusy 10/10A. 

2. De comptabiliser cette dépense directement à l'actif du bilan de la commune dans le 

patrimoine financier. 

3. D’autoriser le maire à contracter, si nécessaire, un emprunt complémentaire auprès 

des établissements de crédit de son choix, à concurrence de Fr. 650'000.- afin de 

permettre l’exécution de ces travaux 

 

 

5. Élection d’un nouveau conseiller municipal 
 

 Le président indique que la candidature d’une nouvelle conseillère a été retenue par 

le Groupe AVUSY; Monsieur le Maire est en charge de la récolte des signatures 

nécessaires auprès des administrés, puis des formalités auprès des autorités cantonales, 

démarches qui déboucheront sur un arrêté du Conseil d’Etat publié dans la FAO avec 

délai de recours, pour permettre in fine de procéder à l’assermentation de la personne 

élue qui, si tout se déroule normalement, pourra intégrer le Conseil dès la rentrée de 

septembre 2020. 

 

 

6. Propositions de motions et de résolutions 
 

  Néant. 

 

7. Communications des commissions 
 

Néant. 
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8. Communication des dates des prochaines séances de commissions 
  

 Commission finances 5 octobre 2020  à 19h30 

 Commission aménagement et travaux : 29 juin 2020  à 20h00 

 Commission sociale : à fixer 

 Commission économie et agriculture :  29 juin 2020  à 18h30 

 Commission environnement :  à fixer 

 Commission ad hoc terrains Portier :  à fixer 

 Commission ad hoc plan directeur communal : 30 juin + 7 juillet 2020  à 18h30 

 Commission ad hoc Sablière du Cannelet SA : à fixer 

 

 

9. Questions et divers 
 

9.1 M. GOY invite les personnes présentes à un moment de convivialité après la clôture de la 

séance, pour célébrer la naissance de sa petite fille, intervenue ce matin.  

 

9.2 Mme EISSLER GROS souhaite obtenir une série de documents que M. FISCHLER 
ne manquera pas de lui transmettre par messagerie électronique. Sans transition, elle 

invite Mme CERUTTI à définir une date de rencontre pour la prochaine séance de la 

commission sociale. 

 

9.3 Mme MERMOUD souhaite obtenir copie des deux correspondances et le rapport évoqués 

au point 2 ; M. FISCHLER les lui transmettra sans autre. 

 

9.4 M. HUTIN informe avoir consulté le journal de l’association Pic Vert, dans lequel un 

article sur la Sablière du Cannelet devrait susciter l’intérêt des élus. 

 
9.5 M. JEMMELY invite les élus à déposer la liste de signatures validant le choix de la nouvelle 

conseillère communale au plus tard le lundi 29 juin prochain, de même qu’à lui transmettre 

les coordonnées complètes de l’intéressée. Par ailleurs, il invite les élus à consulter le 

projet de « tous ménages » concernant le référendum communal, document qu’il laisse à 

leur disposition en fin de séance. M. GOY tient à ajouter que le magazine Pro Natura 

contient également un article au sujet de ce référendum. 
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9.6 M. FISCHLER indique que le spectacle de la Compagnie Saint-Charles, annulé cette 

année pour raisons sanitaires liées à l’épidémie Covid-19, sera reprogrammé au 

printemps 2021. 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et nul autre demandant la parole,  
le président du Conseil souhaite d’agréables vacances estivales aux personnes présentes, 

puis clôt la séance à 21 h 50. 
 

 

 

  Un conseiller    Le secrétaire    Le président du Conseil 


